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CONFERENCE MINISTERIELLE SUR L’ECONOMIE CIRCULAIRE ET L’ECONOMIE BLEUE DES PAYS AIODIS

30-31 août 2023- Comores

Proposition de note de cadrage

1. Contexte
Le continent africain est doté d'énormes ressources aquatiques et marines, notamment des océans, des mers, des rivières et des lacs, qui offrent un potentiel de croissance socio-économique associé à une durabilité environnementale. En tant que continent doté d'un littoral de plus de 30 000 kilomètres, 38 des 55 États membres de l'Union africaine sont des États côtiers ou insulaires, et plus de 60 % de sa masse terrestre est couverte par un réseau de ressources en eau douce. En reconnaissance de ces ressources, les chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine ont pris la décision d'inscrire l'économie bleue dans le processus de réforme institutionnelle de l'Union africaine. C’est la première que cette année, un Etat insulaire, en l’occurrence de l’Union des Comores, prend la présidence de l’Union Africaine. L’impulsion est donnée par la présidence comorienne de l’UA d’inclure les spécificités insulaires dans l’écriture de la prochaine décennie de l’agenda 2063 de l’Union Africaine, et de co-construire un programme régional intégré d’économie bleue.
L'économie bleue est un terme évolutif qui englobe la protection, la compréhension, la gestion durable et l'utilisation des ressources aquatiques. Les océans, les mers et les rivières, les lacs et les estuaires fournissent d'importants services écosystémiques et offrent un énorme potentiel en termes de capital naturel, notamment par le biais d'initiatives liées au carbone bleu. Les secteurs traditionnels tels que la pêche, la production de fruits de mer, le tourisme côtier et la navigation sont au cœur des économies et des moyens de subsistance de nombreux membres de l'Union africaine. Les secteurs émergents tels que la biotechnologie, la bioprospection, l'innovation océanique, l'application des technologies 4IR, l'exploration des fonds marins, les énergies marines renouvelables, entre autres, offrent aux États membres une occasion importante de diversifier leurs économies tout en encourageant l'innovation, les solutions climatiques et la promotion de la science océanique.
Pour sa part, la Commission de l'océan Indien (COI) est la seule organisation intergouvernementale des États insulaires, en Afrique, qui promeut la coopération régionale pour le développement durable. Elle s’est dotée de son plan d’action régional sur l’économie bleue (PAREB) en 2021. 
Le projet SWIOFish2[footnoteRef:1], à travers la sous-composante AIODIS, constitue une des initiatives fédératrices régionales qui a contribué à la mise en œuvre du PAREB. Grâce au projet, la COI soutient ses États membres ainsi que les petits États insulaires en développement (PEID) de l'Atlantique (Cabo Verde, Guinée Bissau, São Tomé et Príncipe, Comores, Madagascar, Maldives, Maurice et Seychelles)  dans leur marche vers le développement durable. Concrètement, la sous-composante AIODIS soutient les États insulaires dans la collaboration et le partage de leurs propres expériences pour relever certains de leurs défis spécifiques, tels que l'amélioration de la gestion durable de leur vaste territoire maritime, l'innovation et le développement de leur économie bleue dans le contexte du changement climatique, et la mobilisation conjointe de financements pour relever ces défis.  [1:  Une convention de financement (Grant No. D1720) a été signée entre l'Association internationale de développement (IDA) et la Commission de l'océan Indien (COI) le 30 mai 2017 pour soutenir le deuxième projet de gouvernance des pêches du sud-ouest de l'océan Indien et de croissance partagée (SWIOFish2).] 

Dans ce sens, elle soutient le développement de l'économie circulaire en offrant des opportunités d'échanges sud-sud et un meilleur accès à l'expertise nécessaire à la formulation d'actions dans ce sens. Le développement des secteurs économiques doit se faire dans des océans sains, où la pollution marine est évitée. La transition vers une économie plus circulaire est la pierre angulaire de la prévention des polluants, y compris les déchets plastiques marins, qui atteignent les océans, en s'attaquant au problème à la source même. Une meilleure utilisation des ressources, le passage d'un modèle linéaire à un modèle circulaire et un changement de perception, des déchets à la valeur, permettront de lutter contre les sources terrestres et marines de pollution qui finissent dans la mer et contribueront à créer des opportunités d'emploi, à réduire la pauvreté et à améliorer l'équité. 
La COI a lancé trois études sur la pollution marine par les plastiques et l'économie circulaire dans les huit pays AIODIS. Ces études fournissent, respectivement, des recommandations spécifiques, aidant les pays concernés dans la mise en place de leurs plans d'action. Il s'agit d'un pas en avant dans le respect de l'un des trois grands principes qui sous-tendent la mise en œuvre de l'économie bleue dans les pays AIODIS, particulièrement dans l’océan Indien, tels que définis par le PAREB de la région OI. Elles pourraient apporter une nouvelle perspective vers une économie durable, en appliquant le principe de l'économie circulaire à tous les secteurs productifs et d’une manière intersectorielle, pour élargir l'éventail des possibilités de recyclage. 
Par ailleurs, ces dernières années ont été marquées par une prise de conscience croissante de la nécessité de passer d'une économie basée sur l'extraction et la consommation à une économie de régénération et de restauration, qui est devenue une priorité de plus en plus importante pour les décideurs politiques du monde entier. Le projet SWIOFish2 touchera à sa fin en septembre 2023. C’est dans ce contexte que la dernière réunion de haut niveau de l'AIODIS, qui s'est tenue à Maurice en décembre 2022, a décidé d'organiser une conférence ministérielle de l'AIODIS en 2023. Sous le patronage de la présidence comorienne de l’UA, la conférence ministérielle de l’AIODIS se tiendra aux Comores en septembre 2023.

2. Objectif 
La conférence ministérielle de l’AIODIS vise à :
· Présenter les réalisations finales de la sous-composante AIODIS aux parties prenantes. 
· Adopter des propositions de décisions ministérielles et de mesures réglementaires nationales pour promouvoir l'économie circulaire sur les thématiques, telles que soutenues dans le cadre de SWIOfish2.
· Discuter du contenu de la proposition de la nouvelle mouture du programme régional intégré d’économie bleue des Etats insulaires en développement d'Afrique et de l'océan Indien.
· Valider les principaux axes d’intervention en vue de la demande de financement auprès des partenaires de développement.

3. Les réalisations du plan d’action régional d’économie bleue (PAREB)

3.1. Les objectifs de PAREB
Le PAREB entend pouvoir répondre au besoin de structuration de l’EB aux échelles nationales et régionales, tout en accroissant la coopération et l’intégration régionale et en renforçant le soutien aux États membres pour traduire effectivement les politiques en actions concrètes. Il vise également à apporter une réponse à la situation sanitaire actuelle. Plus spécifiquement, le plan vise à : − améliorer la mise en œuvre de l’EB aux Comores, à La Réunion (France), à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles et concourir à une meilleure implantation des activités liées à l’EB dans ces États membres ; − développer des initiatives fédératrices régionales fortes en matière d’EB ; − accroitre la coopération et l’intégration régionale en utilisant l’EB comme catalyseur afin d’impulser une dynamique de convergence d’intérêts et d’efforts. Le PAREB s’articule ainsi autour de 3 axes d’intervention. Le premier, à l’échelle nationale, afin de structurer la mise en œuvre l’EB ; le deuxième et le troisième, à l’échelle de la région, afin de concevoir et développer des initiatives régionales fédératrices et mettre en œuvre des actions clés de coopération et d’intégration régionale.
3.2. Le PAREB et l’économie circulaire
L’économie circulaire constitue l’un des principes de base de mise en œuvre du PAREB. L’adoption d’un modèle de production et de consommation circulaire qui consiste à partager, réutiliser, réparer, rénover et recycler les produits et les matériaux existants le plus longtemps possible afin qu'ils conservent leur valeur est inhérente à l’EB. Cela consiste à repenser non seulement l’utilisation en fin de vie et le recyclage des outils de production, mais aussi leur mode de conception de manière à intégrer les potentielles utilisations futures des matériaux utilisés dans la phase de fabrication (en prenant notamment en compte le démantèlement des outils). Le développement des secteurs économiques doit se faire dans des océans sains, où la pollution marine est évitée. La transition vers une économie circulaire est la pierre angulaire de la prévention des polluants, y compris les déchets plastiques marins, qui atteignent les océans, en s'attaquant au problème à la source même.  
Parmi les projets de la COI contribuant à la mise en œuvre du PAREB, la sous-composante AIODIS de SWIOFISH2 soutient le développement de l'économie circulaire en offrant un état de situation et des recommandations pour le déploiement effectif de l’économie circulaire au niveau des huit pays, ainsi que des opportunités d'échanges sud-sud et un meilleur accès à l'expertise nécessaire à la formulation d'actions dans ce sens. 

4. Les recommandations des études menées dans AIODIS 
Les études couvrent tous les aspects des enjeux de l’économie circulaire et se déclinent en plusieurs thématiques dont la réduction des plastiques à usage unique, la sensibilisation des écoles sur l’économie circulaire, les droits de propriété intellectuelle (DPI) et innovation dans l'économie circulaire, les cadres pour l'entrepreneuriat et l'innovation dans l'économie circulaire, incluant la plateforme d’accompagnement en ligne, la faisabilité de l'alimentation électrique à terre dans les ports, la promotion de la chaîne de valeur régionale des déchets de pneus et des déchets électroniques au niveau de l'AIODIS ainsi qu'au niveau du continent africain. Elles fournissent, respectivement, des recommandations spécifiques, aidant les pays concernés dans la mise en place de leurs plans d'action. Il s'agit d'un pas en avant dans le respect de l'un des trois grands principes qui sous-tendent la mise en œuvre de l'économie bleue dans l’Indianocéanie, tels que définis par le PAREB. 
Au préalable, elles seront soumises à une consultation nationale, dans une perspective d'engagement avec les parties prenantes locales, pour la préparation de projets de priorités nationales, sur la promotion de l'économie circulaire, à porter au niveau de la réunion ministérielle.
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